
FEUX À CIEL
OUVERT : INTERDITS

FEUX DE BOIS DANS 
UN FOYER CONÇU À 
CET EFFET : PERMIS

      
 

(article 35, règlement no 221-19)

CHARTE DES RÈGLES DE VIE
EN RÉSIDENCE PERMANENTE

OU EN LOCATION TOURISTIQUE

POUR UNE COHABITATION HARMONIEUSE  
À LA SEIGNEURIE DES ÉBOULEMENTS

FEUX D’ARTIFICE
ET PÉTARDS :
INTERDITS

 
 

 
 

DÉCHETS :
PROPRETÉ DE

L’ENVIRONNEMENT
 

MERCI
POUR VOTRE 

COOPÉRATION !

VITESSE ET ARRÊT : 
RESPECT DU CODE 

DE LA ROUTE
I

fi

BRUIT 
EXCESSIF : 
INTERDIT EN 
TOUT TEMPS
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